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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1. Fixation de l'ordre du jour 

2. Approbation du projet de proc~s-verbal de 
la 80e session du Conseil, ainsi que du 
sormnaire des décisiox~s intervenues nu cours 
de cette session et de l'nddendum à ce som
r:taire 

3. Avis conformes sollicit8s par la Haute Au
torité au titre de l'article 55, paragraphe 
2 c) du Traité en vue de l'affectation de 
aontants provennnt des prélèvenents à des 
aides financièr8s destiné0s aux travaux de 
recherche relatifs : 

- aux dégagenents instantanés de gaz dans 
les houillères françaises : 374.000 uni
tés de coupte A.M.E. (aide complémentaire); 

- au tirage dans les cheminées de grands in
meubles d'habitation : 22.800 unités de 
compte L.H.E. ; 

' - à la pollution atmosphérique due à la con-
bustion dans les install:.:~ tians de chauffaee 
de charbons à haute teneur en matières vo
la til es : 13.000 uni tés de cor.1pte A. M .E. 
au stockage de charbon en silo : 140.000 
unités de compte A.M.E. ; 

- à la mise au point et à 1' essai d'un en bal
lage de charbon domestique conditionné pour 
le chargeEient direct dans le foyer : 
121.875 unités de compte A.M.E. ; 

- à l 1 automatisation des installations des 
laminoirs réversibles : 1.260.000 unités de 
conpt e A. r'T .E, 

4. Remplacement d'un membre dénùssionncire du 
Comité Consul~tatif 
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5. Mesures tarifaires semestrielles pour le deu
xi~me seqestre 1962 

6. Coumunic:1tion de Il1. La pie au sujet des travaux 
en rmti ère de poli tique 8nerg0tique 

7. R~~solutions adopt~es par 1 1J .. sse:nblée lors de 
ses sessions des mois de n~rs et roni 1962 

8. Liste des points susce~;tibies de figur8r sur 
l'ordre du jour de la session de l'l:..sse;:blo·:~ 
du ~ois de juin 1962 

9. Calendrier 
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Les Etats me~bres étaient représentés comme suit 

M. L. WESTRICK 

Be lei gue 

M. S:PINOY 

France 

M. I·::t .. URICE-BOK.!JJOWSKI 

Italie 

M. Bür.il3AS SEI DE VETTOR 

Luxembourg 

111:. Paul ELVINGER 

Pays-Bas 

~'i. J • W. DE POUS 

Secr6tnire d'Etat 
r~nistère fédéral des Affaires 
Econo:nique s 

liinistre des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

r~Tinistre de 1 1 Industrie 

~~nbassadeur d'Italie à Luxembotœg 

Ministre des Affaires Econo~i~1es 

Ministre des .Affn.ires Economiques 

Le représentant de l'Italie a donné délégation de vote à 

M. Paul EJ.J VING ER. 
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Ln sjance est ouverte à 10 heures par le Président, 
U. EAURICE-BOKANOWSKI (France). 

Le PRESI]L~NT saisit cette occasion pour dire combien il 
est heureu.."'C de pouvoir présider la prr~sente session du Conseil 
et souligne que, quelles que soient les divergences que l'on 
peut parfois constater quant aux Jrroyens à mettre en oeuvre pour 
parvenir au but, tous les membres du Conseil sont cepe:o.dunt con
scients que leurs efforts tendent vers la réalisation d'une Eu
rope forte, unie et prospère. 

M. ~~STRICK rappelle que les membres du Conseil ont long-
• temps coopéré, dans un esprit d'excellente camaraderie et ani-

més du même idéal européen, avec M. Jeanneœy. r.ralheureusement, 
ils n'ont pas tous eu l'occasion de lui faire leurs adieux. 
Aussi ~~. WESTRICK est persuadé d'être l'interprète de ses col
lègues en priant r,r. Maurice-Bokanowski de bien vouloir tro.ns
mettre à r. Jeanneney leurs meilleures pensées et l'expression de 

1 

leur gratitude. M. WE3TRICK ooncl ut en assurant ~~. r~~aurice-

Bokanowski que le Conseil a accompli avec ~.1. Jeanneney un tra
vail excellent et qu'il est convaincu qu'il lui sera donné de 
poursuivre cette tâche avec M. I~!aurice-Bokanowski dans le même 
esprit. 

0 

0 0 

1) FIXATION DE L'ORDP~ DU JOUR 

(Point I du projet dtordre du .jour - document 318/62) 

Le CONSEIL marque son accord sur le projet d'ordre du jour 
soumis par le Président (doc. 318/62) et comportant les points 
suivants : 
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I~ Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la BOe session 
du Conseil, ainsi que du sommaire des décisions interve
nues au cours de CBtte session et de l'addendum à ce som
maire 

III. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du ~·:raitô, en vue de l'affec
tation d'un montant de 374.000 tmités de coupte A.E.E. pro
venant des prélèvements visés à 1 1 article 50 du Tr~ité à une 
aide financière complémentaire })m·nettant de poursuivre les 
travaux de recherche sur les dégnge?J.ents instantanés de gaz 
dans les houillères françnises, t~~avaux pour la réaliss.tion 
desquels la Haute Autorit:;, après avoir sollicité à cet ef
fet l'avis conforme du Conseil lors de sa 52e session du 
22 juill0t 1958, avait accordé nne aide fi11ancière prévue 
pour une période de trois ans. 

IV. Avis conforne sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) ·du Traité, on vue de 1 1nffec
tation d'un montant de 82.800 unités de co:'lpte A.:~.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité à 
une aide financi>;re en fc.veur de travaux de recb.erche rela
tj_fs au tirage dans les cheninées de grands immeubles d'ha
bitation. 

V. Avis conforme sollicité par lq Haute Autorité,·au titre de 
l'article 55, pRragraphe 2 c) du TraitC:, en vue de l'affec
tation d'un montant de 13.000 unités de conpte A.E.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité à 
une aide financière en faveur de travaux de recherche rela. 
tifs à la pollution atmosphérique due à la combustion, dans 
les installations de chauffage, de clk'l.rbons à haute teneur 
en matières volatiles. 

VI. 

VIIot 

Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
1 'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 140.000 unités de compte A.H.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité à 
une aide financière en faveur de travaux de recherche rela
tifs au stockage du charbon en silo. 

Avis conforne sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un n1ontant de 121.875 unit6s de compte A.IV:.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité à une 
aide financière en faveur de trc.vaux dG recherche relatifs à 
la mise au point et l'essai d'un emballage de charbon domes
tique conditionné pour le chargement direct dans le foyer. 
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Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Trait8, en vue de J'affec
tation d'un montant de ·1.260.000 unités de conpte A.I~r.E. 
provenant des p:rélèveuen ts visés à 1' article 50 du Trrd té 
à une aide financière pour des recherches en vue de l'auto
matisation des üwtallntions des 1arlinoirs réversibles. 

IX. Remplacement d 1un membre démissionnaire du Cm~'lité Consul
tatif 

x. Mesures tarifaires serJestrielles pour le 2e semestre 1962 

XI. Divers : 

a) Résolutions adoptées par 1' Asse::"lblée lors de sa session 
du mois de mars 1962 et celles adoptées lors de la ses
sion de mai 1962 ; 

b) liste des points susceptibles de figurer sur l'ordre du 
jour de la session de l'Asseublée du ~ois de juin 1962 ; 

c) calendrier. 
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2) APl'ROBATION :9U P1=lOtTET DE PRQQ!J..§-VER~J DE JJ.t\ 80e_§]_SS;rON_lliJ 

COE§EII,, AINSI QUE DJL_§,Q1.1:LIRE :DES ]JECISIONS ~~~VEIT,_tii:lê,_~& 

COURS :.OE CJi~~~~~'E SESSION :CT DE L 1 ./'.DDE~1!1TJI" A CE SO:"J'J~,:·~I::5: ....... ....._ ... _________ _.,. -~·--... ----·-----.... -- --·-· 
(Point II de 1 1ordro du jour - docru1ants 165/62, 166/62 et 

166/62 udd. 1, r0v. 1) 

Le PRBSIJ?].E! soumet au Conseil : 

- le pro jet de procès-verbal de s~. 80e ses si on (doc. 165/62), 

- le sonm:ire des déciiJions intervenues au cours do cette ses

sion (doc. 166/62), o.insi qu'tm addendum à co soar1aire (doc. 

166/62 - add, 1- rev. 1). 

Le COJ~EIL approuve ces trois documents. 
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' 
3) AVIS CO!ITFOR!''IES SOIJLIC!TES P }.R I1A HAUTE AUTORITE AU TITRE DE _.,.___ --~-~-

L'ARTICL! 55.t. PARAGRAfBE 2 c) Dl~TT?.AITE EIL_YUE DE I,'AFFECT~\~ 
TION DE L."ON~r.ANTS PH.OVENA.TITT DES PBJr.JEVE!'ŒNTS A DES AID11S FINAN-

_._. w m ....,_.__._....,~-

ClERES DESTI:'EES AUX T~L\VA1TX DE RECHERCHE 1ŒLATI:B1S : ' ---~~----=-~---

- aux dégagements inst&ntnnés de gaz dans les houillères 
françaises : 374.000 tmi t0s de COI11pte A.H.B. (aide· complé~ 
11wntaire) ; 

- au tirage dans les cheminées de grands iT:11!1euble s d 1 ha bi ta
ti on ; 82.800 unités de conpte A.L.E. ; 

- à la pollution atmosphérique due à la combustion dans les 
installa ti ons de chauffage, de charbons à h·:.ut e teneur en 
matières volatiles : 13,000 unités de compte A,E.E. ; 

-au stockage de charbon en silo : 140.000 unités de compte 
A.M.E. ; ' 

- à la rlise au point et l'essai d tun emballage de charbon do
mestique conditionné pour le chargement direct da~s le 
foyer : 121.875 unités de compte ~.M.E, ; 

- à 1' automatisation des installations des la:Jinoirs réversi
bles: 1.260,000 unités de compte .:LM.E •• 

. 1 

(Points III, IV, V, VI, VII et VIII de l'ordre du jour- docu

ments 311/62, 312/62, 313/62, 314/62, 315/62 et 316/62). 

Le PRESIDENT, après ~voir constaté que les membres du 

Conseil ne for:rmlent aucune objection concernant lesdites de

mandes de la Haute .Autorité, déclare que le Conseil, dons les 

conditions prévues à l'article 55, paragraphe 2 c) du Trr..ité, 

a donné les avis conformes sollicités. 
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5. l'ŒSUR:CS !ARIF.AIRBS SE:'.'JESTRIEJJLES POUR LE DEIJXIEME SEI·ŒSTRE 1962 

(Point X de l'ordre du jour - document .317/62) 

Le PRF.SID~NT constate que les r~embres du Conseil, en leur 
qualité de représentants des gouverne:nents des Etats oembres, 
marquent leur accord sur les mesures tarifaires semestrielles 
à appliquer au cours du deuxième sem~stre 1962 et contenues 
dans le document n° 241/62 du 17 avril 1962. 
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6) CŒ:lVUNICJl:_TIJlli_;QE ?:. _&APIE @_§j~J2llê._Tli4VJlYJLF~.):ATIERE 
DE J?OJjrf'IQUE ~ŒRg.ETIQUE · 

(Point XI do l'ordre du jour) 

I~. L&'?IE rappelle aue lors de la réunion informelle con-
~--~-~-- . . 

sacrée aux problèmes 8nergétiques qui s 1 est tenue à Rone le 

5 avril 1962, les "exécutifs" des trois Communautés européen
nes avaient été invités à .SOUm.ettre au Conseil de la Conmu

nauté Eu:cOlJéenne du Charbon et de 1 'Acier, dans un délai de 
deu.."C nois, des pro po si ti ons en l~'!atière de politique énergé

tique. Déférf'...nt à cette invi tatien, les exécutifs désirent 

présenter au Conseil un rapport en la m2tj_ère versla ;1i.-juin. 

Vu la décision prise par le Conseil de poursuivre exclusive

ment, lors de sa prochaine session du 12 juin 1962, son échange 

de vues sur les probl~mes de fond et de procédure soulevés 
par la demande d'adhésion à la C.E.C.A. du Gouverue1~1ent du 

Royau!'le-Uni, N. IAPIE der~ande que soit précisé si le Conseil 

désire fj_xer, dès à présent, la date d 1une réunion lors de la

quelle les problèmes énergétiques seraient exclusivement exa

minés ou s 1il prcGfère arr~ter la date d'une telle réunion le 

12 juin 1962. 

Répondant ensuite à une question du Président, I•:'I. LAPIE 
déclare que la docunentatton en r1atière de poli tique :5nergé

tique pourra être remise au Conseil vers le 10 juin 1962. Le 

laps de temps nécessaire à l'citude de cette documentation 
pourrait être, à son avis, de 2 à 3 scr!laines, mais il est bien 

entendu qu'il dépendra essentiellenent du délai que les mem
bres du Conseil eux-;:;lê:mes estimeront né ces saire à cet effet. 
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Le PR~SITIENT fait observer que, dans ces conditions, le 
Conseil pourrait envisager de fixer au nardi 10 juillet 1962 
la date d'une session qui serait consacréeaux problèmes éner
gétiques. 

N. VT:0SJ1P.ICK répond qu'il comprend fort bien la situation 
dans laquelle se trouve I'i. r~arde. Il souligne ensui te que les 
informations publiées par la -presse au sujet de la rôunion in
formelle tenue à r.ome n8 concordent pas avec les impressions 
qu'il a pu en rapporter. A son sens, les progrès matériels en
registrés à Rome ne sont pas tels qu'il soit indispensable de 
précipiter la présentation du rapport de H. Lapie. Sin. Lapie 
estimait possible de remettre déjh au Conseil un projet de rap
port, celui-ci pourrait alors érnettre son avis sur la question. 

M. LAPIE exprime le souhait qu'il soit donné acte à 
l'Interexécutif "Energie" que, conformément aux proMesses faites 
à Rome, la Haute AutoritE~ est en mesure au nom c1e l 1 Interexé
cutif de transmettre au Conseil la documentation en cause au 
début du mois de juin. Pour la sui te, c 1 est-à~dira, l' exai!1en 
de cette documentation, la décision appartient évidemment au 
Conseil. 

Le PR~~SIDENT constate que le Conseil donne acte à N. Lapie 
de sa déclaration. 
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8) LISTE DES :::'OINTS SUSC]ITPTIBLES DF!..,FIGURER SUR L'ORDRE DU JOUR 
DE.,M, SJ~SSION DE L1.ASSE7TBLEE. DU HOIS Dl'] JUIN 1962 

(Point XI b)de l'ordre du jour- document 300/62) 

Le FRESID~JITT fait obser.ver qu til est vraisemblable qu'une 
partie importante de la proch~ine session de l'Assemblée sera 
consacrée au d8bat concernant le Xe Rapport Général sur l'ac
tivité de la C.E.C.A. ; il suggère, duns ces conditions, que 
les membres du Conseil s'efforcent dtassister à cette réunion. 
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9) QllLENDRIER 

(Point XI c) de ltordre du jour) 

Le PRESIDENT note l'accord des membres du Conseil pour 
tenir la 82e session le mardi 12 juin 1962 et la session 
suivante,en principe,le 10 juillet 1962. 

0 

0 0 

ILe PRESI~ lève la séance à 10 heures 45. 
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